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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Dans son message du 7 mars, le Conseil fédéral a invité le parlement à approuver deux
arrêtés fédéraux concernant le développement de l'acquis de Dublin/Eurodac. Il s'agit,
pour le premier, de l’approbation et la mise en œuvre des échanges de notes entre la
Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale. Le second concerne l’approbation et la
mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac, et modifiant le règlement
(UE) n° 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion
opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice. Ceux-ci impliquent des modifications de la loi
fédérale (LEtr) sur les étrangers et de la loi sur l'asile (LAsi). Le Conseil fédéral a fait de
nombreux changement par rapport au droit en vigueur. Il a par exemple décidé
d'introduire une détention de six semaines supplémentaires pour le requérant d'asile
refusant de coopérer. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'une personne puisse, par son
comportement non coopératif, éviter un transfert Dublin. Ses mesures, plus restrictive,
servent à garantir la crédibilité de la politique migratoire. En ce qui concerne les règles
applicables aux familles et aux mineurs, elles ont été formulées plus clairement et elles
prennent mieux en compte la protection d'un mineur à qui on doit désormais assigner
une personne de confiance.
Le Conseil national a commencé son traitement le 19 juin lors de la session d'été. Une
minorité UDC (Mörgeli (udc, ZH), Büchel (udc, SG), Müri (udc, LU), Reimann (udc,
SG),Reimann (udc,AG), Stamm (udc, AG)) s'est opposée à l'entrée en matière des deux
arrêtés fédéraux. Mörgeli (udc, ZH) a pris la parole pour critiquer le système
Schengen/Dublin, notamment ses coûts et le fait de devoir reprendre
automatiquement du droit européen. Ses autres collègues de l'UDC se sont également
donné à cœur joie à la critique. La conseillère fédérale Sommaruga (ps) a rappelé que le
système Dublin était nécessaire vu la situation critique en Italie avec les milliers de
migrants devant être sauvés par l'opération Mare Nostrum. Elle a demandé d'ouvrir les
yeux face à cette misère et de comprendre que l'Italie avait besoin de soutien. Puis, elle
a souligné l'importance de renouveler le système Dublin et Eurodac. La proposition de
la minorité Mörgeli de ne pas entrer en matière a été rejetée par 134 voix contre 50 et 4
abstentions.
Le traitement a repris lors de la session d'automne. Il y a alors eu quatre propositions
de minorité de gauche et de droite concernant l'arrêté fédéral réglant la reprise du
règlement (UE) n° 604/2013. La Conseillère fédérale Sommaruga a demandé au
parlement de rejeter toutes les propositions de minorité, ce qu'il a fait. L'article 17 qui
règle la manière dont est désignée la personne de confiance à un mineur de LAsi a été
modifié par la Chambre du peuple. Il a été élargi de l'alinéa 6 dans lequel il est stipulé
que c'est au Conseil fédéral de désigner la compétence et le rôle d'une personne de
confiance pour un mineur. Finalement, le premier arrêté fédéral a été adopté avec la
modification de l'article 17 de LAsi par 132 voix contre 53. Le deuxième arrêté fédéral a
été adopté sans discussion par 121 voix contre 49 et 11 abstentions. 
Le Conseil des États a adhéré aux deux arrêtés fédéraux avec la modification proposée
par le Conseil national lors de la session d'automne. Le premier est passé par 37 voix
contre 2 et 4 abstentions et le deuxième par 34 voix contre 2 et 4 abstentions.
Lors du vote final le 26 septembre, le Conseil national a adopté le premier arrêté par
139 voix contre 57 et le deuxième par 127 voix contre 65 et 5 abstentions. Le Conseil des
États a également adopté les deux arrêtés fédéraux, l'un par 42 voix contre 2 et 1
abstention et l'autre 39 voix contre 2 et 4 abstentions. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 28 mai, le Conseil fédéral a transmis au Parlement le message portant sur
l'approbation d'un crédit-cadre de 45 millions de francs en faveur de la Croatie. Ainsi,
la Croatie qui est membre de l'Union Européenne depuis 2013, bénéficierait du même
soutien que les autres pays de l'Europe de l'Est qui ont adhéré à l'UE depuis 2004.
Cette aide financière a pour but d'aider les pays de l'Est à se développer et à réduire les
disparités économiques et sociales au sein de l'UE élargie. Il s'agit, par ce moyen,
également de renforcer les relations que ces pays entretiennent avec la Suisse. Le sujet
avait été mis de côté après le vote du 9 février, mais le Conseil fédéral a débloqué la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2014
CAROLINE HULLIGER
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situation fin avril en expliquant qu'il respecterait la libre circulation même sans accord
et en confirmant qu'il verserait les 45 millions prévus.
La CPE-CE a proposé à son conseil d'adhérer au projet, ce qu'a fait le Conseil des Etats
en donnant son feu vert au versement de 45 millions de francs à titre d'aide à la Croatie
lors de la session d'automne 2014 par 39 voix contre 2. Il y a eu opposition de Thomas
Minder (indépendant, SH) qui s'est montré sceptique envers l'approbation du peuple
suisse sur ce versement, surtout après l'acceptation de l'initiative contre l'immigration
de masse. 
Le Conseil national a également approuvé le crédit lors de la session d'hiver par 132 voix
contre 53 et 6 abstentions. L'UDC s'est opposée au versement en proclamant que cette
aide financière était uniquement dans l'intérêt de l'UE et n'apportait aucun avantage à
la Suisse. La demande de l'opposition formée par Büchel (udc, SG), Aebi (udc, BE),
Estermann (udc,LU), Mörgeli (udc, ZH), Reimann (udc, SG) et Stamm (udc, AG)
concernant la suspension de débat, jusqu'à ce que les négociations concernant la mise
en œuvre de l'initiative contre l'immigration de masse aient abouti, a été rejetée par
128 voix contre 54. 
L'aide financière devrait être utilisée à partir de mai 2017 pour financer des projets
concrets visant à améliorer les conditions de vie sur place et à instaurer davantage de
sécurité. 2

Mittels einer Motion «EU-Beitrittsgesuch, Klarheit schaffen» forderte Antragsteller
Lukas Reimann (svp, SG) vom Bundesrat, das Gesuch über die Aufnahme von
Beitrittsverhandlungen mit der EU zurückzuziehen. Reimann kritisierte den Bundesrat
dafür, dass es durch den versäumten Rückzug bereits mehrfach zu Irritationen in der
Interaktion mit EU-Vertretenden gekommen sei. Zudem habe der Bundesrat wiederholt
geäussert, dass ein Rückzug nicht möglich sei. Dass dies doch ginge, habe das EFTA-
Mitgliedsland Island jedoch 2014 gezeigt. Reimann fürchtete zudem, dass neue
Verhandlungen – etwa das Rahmenabkommen – durch die Pendenz belastet würden. 
In seiner Stellungnahme wies der Bundesrat darauf hin, dass das EU-Beitrittsgesuch
durch das Nein zum Europäischen Wirtschaftsraum 1992 gegenstandslos geworden sei.
Überdies beeinflusse das Weiterbestehen desselben die gegenwärtigen Verhandlungen
mit der EU in keiner Weise und bringe ein Rückzug keinerlei Vorteile mit sich. Der
Bundesrat empfahl daher die Ablehnung der Motion. 
Mit seinem Anliegen reihte sich Lukas Reimann in eine Riege ähnlicher
parlamentarischer Vorstösse vonseiten der SVP ein. Dazu gehören die Motion des
damaligen Ständerats Maximilian Reimann (svp, AG; Mo. 11.3053) aus dem Jahr 2011
sowie jene der SVP-Fraktion von 2013 (Mo. 13.4117). 
Der Nationalrat entschied sich in der Frühjahrssession 2016, der Empfehlung des
Bundesrats nicht zu folgen, und nahm die Motion stattdessen mit 126 zu 46 Stimmen
(bei 18 Enthaltungen) an. Womöglich trug auch das Votum des anwesenden Bundesrats
Burkhalter zur Annahme bei: Dieser verdeutlichte zwar die Position des Bundesrats und
hob hervor, dass die Schweiz von der EU weder als Mitgliedskandidat, noch als
potentielles Mitglied angesehen werde und die Motion bereits geschaffene Tatsachen
wiederhole. Jedoch forderte er daraufhin den Nationalrat auf, die Motion anzunehmen,
um «diese sinnlose Debatte ein für alle Mal zu beenden». 3

MOTION
DATUM: 01.03.2016
AMANDO AMMANN

Die APK-SR hatte vor der Sommersession 2016 Stellung zur Motion Reimann (svp, SG)
mit dem Titel «EU-Beitrittsgesuch, Klarheit schaffen» genommen und nach
Stichentscheid des Präsidenten die Ablehnung ebenjener beantragt. Die Mehrheit der
Kommission hatte die Motion für überflüssig befunden, während eine Minderheit
Keller-Sutter (fdp, SG) gehofft hatte, durch die Annahme endlich Klarheit in der Sache
schaffen zu können. 
In der Beratung des Geschäfts während der Sommersession 2016 äusserte sich
Ständerätin Seydoux-Christe (cvp, JU) als Sprecherin der Kommissionsmehrheit und
bezeichnete den Inhalt der Motion als «unnötig», «bizarr» und «lächerlich». Die
Vertreterin der Kommissionsminderheit – Karin Keller-Sutter – wies darauf hin, dass
der Rückzug des Gesuchs aus Brüssel zwar keinen Vorteil, aber auch keinen Nachteil mit
sich bringe und man dennoch nachdrücklich einen Schlussstrich ziehen würde. Der
Ständerat tat es schliesslich dem Nationalrat gleich und nahm die Motion mit 27 zu 13
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) an. 

Der Bundesrat beantragte im darauffolgenden Jahr die Abschreibung der Motion. Durch
ein offizielles Schreiben setzte Bundespräsident Johann Schneider-Ammann den EU-
Kommissionspräsidenten Jean-Claude Juncker davon in Kenntnis, dass das Gesuch

MOTION
DATUM: 12.06.2017
AMANDO AMMANN
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gegenstandslos sei und als zurückgezogen angesehen werden müsse. Die EU nahm
davon Kenntnis, womit die Motion erfüllt worden war. National- und Ständerat
schrieben das Geschäft in der Sommersession 2017 ab. 4

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors de sa session de printemps, le Conseil national a refusé une initiative
parlementaire Reimann (udc, SG) qui, prenant exemple sur le Canada, la Nouvelle-
Zélande et l’Australie, demandait que l’immigration soit réglée par un système de
points. Les immigrants seraient ainsi jugés en fonction des besoins économiques de la
Suisse, ainsi qu’en fonction de leurs connaissances linguistiques, qualifications, état de
santé, âge, état financier, respect de la loi, pays d’origine et volonté ou aptitude à
l’intégration. Le conseiller national n’a su convaincre que son groupe en ne récoltant
que 49 voix contre 130 voix opposées à l’initiative. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2012
EMILIA PASQUIER

Depuis la révision de 2008 de la loi sur les étrangers (LEtr), les cantons ont la possibilité
d'établir un contrat d'intégration avec les migrants. Le député Lukas Reimann (udc,SG),
à l'aide d'une motion, a souhaité rendre ce contrat contraignant pour les étrangers.
Ainsi, un étranger ne parlant aucune langue nationale, ne respectant pas l'ordre public
ou les valeurs suisses se verrait révoquer son titre de séjour, ou pourrait voir son
permis d'établissement se transformer en titre de séjour. Pour cela, le saint-gallois
souhaite que l'article 54 de la LEtr soit révisé, de manière à ce que le catalogue de
conditions d'intégration soit plus clair et juridiquement applicable. Les sanctions
devraient elles aussi être concrétisées et rendues obligatoires. Lors du débat en
chambre basse, le Conseil fédéral a rappelé la récente révision de la loi sur les
étrangers en soulignant les dispositions prises pour la favorisation de l'intégration, qu'il
estime actuellement suffisantes. La motion a été rejetée par 124 voix contre 61, à savoir
la totalité du camp UDC et deux députés PDC. Il y a eu deux abstentions, elles aussi
issues du camp démocrate chrétien. 6

MOTION
DATUM: 12.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en septembre 2017 une motion Reimann (udc, SG) intitulée:
Autorisation de séjour ou d'établissement. Exclure les allocataires sociaux. Les
députées et députés ont suivi l'avis du Conseil fédéral, qui considérait que les
modifications apportées en décembre 2016 à la loi sur les étrangers étaient suffisantes
pour atteindre les objectifs poursuivis par la motion. L'objet a été refusé par 115 voix
contre 68 et 1 abstention. 7

MOTION
DATUM: 20.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE 2014, p. 832 ss.; BO CE 2014, p. 985; BO CN 2014, p. 1247 ss.; BO CN 2014, p. 1316 ss.; BO CN 2014, p. 1869 s.;
Message du Conseil fédéral du 7 mars 2014; BZ, LZ, SGT, 8.9.14; AZ, 9.9.14; NZZ, 8.10.14
2) BO CE 2014, p. 725s; BO CN 2014, p. 2329s
3) AB NR, 2016, S. 45 f.
4) AB SR, 2016, S. 525 ff.; Bericht der APK-SR vom 12.5.16; Brief des Bundesrats vom 27.7.16
5) BO CN, 2012, p. 246ss.; Lib. 7.3.12.
6) BO CN, 2017, p. 1041 ss.
7) BO CN, 2017, p.1481 s.
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